
Gestion des risques dans les Etats fragiles : 
la santé d’abord !

Le système de gestion des risques du Fonds mondial est mal adapté aux pays fragiles. Les mesures additionnelles de sauvegarde, 
mises en place par le Secrétariat suite aux enquêtes du Bureau de l’Inspecteur Général, avaient pour objectifs de limiter les risques 

l’origine de dysfonctionnements importants qui mettent en péril l’impact et la pérennité des programmes.

 
 

Pour aller plus loin et répondre aux dé�s posés par les états fragiles, il est temps pour les administrateurs et les 
donateurs du Fonds mondial de faire le choix d’une politique audacieuse, innovante et de replacer les risques
�nanciers à leur juste place : après le risque de santé publique.



Même si depuis 2012 le Fonds 
mondial affiche des décaisse-

ments en hausse, cela ne se traduit pas 
systématiquement par une réalisation 
effective des activités sur le terrain. 

Dans certains Etats fragiles, de lourdes 
procédures de limitation des risques 
ont été mises en place : Zero Cash 
Policy, Agents fiduciaires, mécanismes 
d’achats groupés entre autres… Mais 
ces mesures sont mal adaptées aux 
spécificités de ces contextes et sont à 
l’origine de dysfonctionnements : 

Des délais fréquents : au démar-
rage des subventions, dans la mise en 
œuvre des activités, dans les décaisse-
ments, les validations, la définition des 
budgets…

Des incohérences dans la mise 
en œuvre des activités : manque 
de flexibilité et d’adaptabilité à ces 
contextes en perpétuelle évolution, 
budgets obsolètes, multiplication des 
strates de contrôle, mise en péril de 
certaines activités.

Une fragilisation des structures 
et des ressources humaines, qui 
interviennent déjà dans un environ-
nement difficile et sont guettées par 
l’épuisement et le renoncement.

Un financement en fonction des 
résultats contre-productif, dans des 
pays où les moyens doivent justement 
être renforcés pour permettre de faire 
face à des enjeux difficiles.

    ‘‘Trop de contrôle tue la mise en œuvre’’ 

Un plaidoyer basé sur les 
faits concrets :

•	4 missions dans les pays :  
Guinée, Mali, Niger, Sierra Leone

•	 140 acteurs rencontrés, sur le 
terrain et au Secrétariat du Fonds 
mondial

Rapport complet disponible sur  
www.solthis.org

‘‘ ‘‘        En 2014, 12 mois après le  
démarrage de la subvention,  
nous n’avons dépensé que 
2% de l’argent qui a été  
décaissé sur notre compte  
par le Fonds mondial. 
Un récipiendaire principal‘‘        Il faut lier la contrainte de 
vérification et de contrôle à 
l’objectif d’atteindre l’impact 
programmatique prévu !

‘‘
Un agent fiduciaire‘‘        Ce professeur a lâché car  
le FM était trop chronophage 
pour lui. Les gens de valeur 
quittent le processus.

‘‘
Un partenaire technique‘‘     Depuis 3 ans, il y a de  
très nombreux délais de  
décaissements pour les médi-
caments et fournitures de 
laboratoires (...) Il faut parfois 
attendre 2 mois pour avoir une 
réponse.

‘‘

Un récipiendaire principal

Paroles du terrain



M ise en place au titre des  
mesures de sauvegarde, la 

Zero Cash Policy consiste à 
retirer aux sous-bénéfciaires la 
responsabilité de payer directement 
les prestataires de services et biens. 
C’est le récipiendaire principal qui les 
paye directement. 
Sur le papier, la limitation des  
transferts de fonds limite les risques  
de détournements. 
Dans la réalité, la mise en œuvre 
est très complexe et confrontée à  
d’innombrables difficultés.

L’inadéquation avec le contexte : 
en dehors des grandes villes, les  
services bancaires ne sont pas assez 
développés et les agents doivent 
ainsi parcourir plusieurs dizaines de 
kilomètres pour se rendre dans une 
banque et toucher leur indemnité.

L’inadéquation avec la structu-
ration de certains Récipiendaires  
principaux, qui ne possèdent pas 

d’antennes en région. Ils doivent 
alors se rendre sur les lieux des  
activités afin de procéder aux  
décaissements d’argent ou ouvrir 
des bureaux décentralisés, ce qui  
engendre de nouveaux retards.

Les surcoûts liés à cette mesure : 
la multiplicité des frais bancaires, 
les déplacements, les ressources  
humaines additionnelles nécessaires 
et le surcoût à la charge du  
bénéficiaire (frais de transport jusqu’à 
la banque, frais d’ouverture et de  
gestion des comptes…).

Les délais de paiement des  
fournisseurs sont très importants, 
jusqu’à plusieurs mois.

La mise en place de bons  
d’essence qui ne sont pas valables 
dans toutes les stations-services 
et obligent parfois à faire des dizaines 
de kilomètres pour se ravitailler,  
consommant ainsi inutilement l’es-
sence du programme.

Etude de cas  
La Zéro Cash Policy, une mesure emblématique  
des pays sous investigation

•	 Opérer un rééquilibrage dans l’analyse 
et la gestion des différents risques.

•	 Simplifier et clarifier les procédures 
de contrôle : limiter le nombre d’interve-
nants et de validations.

•	 Fixer des indicateurs ou des objectifs 
de sortie du dispositif des mesures de 
sauvegarde additionnelles pour encoura-
ger l’appropriation et le renforcement de 
capacités.

•	 Ouvrir la possibilité d’une présence 
accrue du FM sur le terrain, par des 
missions de plusieurs semaines voire de 
plusieurs mois.

•	 Adapter aux Etats fragiles les  
indicateurs et modalités du financement 
en fonction des résultats et du rendu  
de compte.

Principales recommandations 
pour remettre le risque de santé 
publique au cœur du dispositif



Solthis est une ONG française créée en 2003, ayant pour objectif d’œuvrer au renforcement des systèmes 
de santé des pays où elle intervient, pour leur permettre d’offrir une prise en charge médicale de qualité,  

accessible et pérenne aux personnes touchées par le VIH /sida. Solthis intervient en Sierra Leone, au Niger, au Mali et 
en Guinée. Solthis est aussi intervenue à Madagascar, au Burkina Faso et au Burundi.

L’appui technique fourni par Solthis à ses partenaires nationaux concerne les domaines suivants : la formation des 
ressources humaines, la gestion et l’approvisionnement de stocks de médicaments, les systèmes d’information  
sanitaire et enfin la planification stratégique et la mise en œuvre des politiques en matière de prise en charge du VIH.

Dans le cadre de cet appui, Solthis est en relation avec le Fonds mondial à plusieurs niveaux  (et selon les pays  
d’intervention) : participation au CCM (Instance de coordination nationale du Fonds mondial dans les pays) ou conseil 
auprès des membres du CCM,  sous-récipiendaire pour des activités de formation et d’assistance technique mais  
également participation à la rédaction des demandes de subvention. Enfin, Solthis joue souvent le rôle de lien entre 
le terrain et les équipes du Fonds mondial à Genève.

L’expertise de Solthis est basée sur sa compréhension globale des problèmes liés à l’accès aux soins et aux traitements 
du VIH/sida en tant qu’ONG mais également en tant qu’agent et partenaire de la mise en œuvre des subventions du 
Fonds mondial dans les pays à ressources limitées. Par ailleurs, Solthis rencontre régulièrement le Fonds mondial à 
Paris ou Genève dans le cadre de réunions d’informations et de suivi, et a assisté à plusieurs Conseils d’administration 
du Fonds mondial en tant que membre de la délégation française.

Contact plaidoyer Fonds mondial  
Hélène Roger 

helene.roger@solthis.org

“Rapport réalisé grâce au soutien financier de la CAF.  
Merci de noter que le présent rapport ne reflète pas nécessairement les points de vue de la CAF’’

Contact communication  
Rachel Demol-Domenach 
rachel.demol-domenach@solthis.org

www.facebook.com/Solthis                     www.twitter.com/NGOSolthis
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